
Demande d'une lettre d'attestation 

Qu'est-ce qu'une lettre d'attestation ? 
Une lettre d'attestation est un document qui confirme et/ou reconnaît la présence d'un étudiant au 
collège. 

 

Comment demander une lettre d'attestation ? 
Les étudiants doivent demander une lettre d'attestation sur leur compte Omnivox. 
(Les étapes se trouvent ci-dessous) 

 

Quels sont les frais pour une lettre d'attestation ? 
Chaque lettre d'attestation coûte 3 $. Les étudiants peuvent payer au bureau du registraire (F-103) 
lorsqu'ils récupèrent le document ou sur leur compte Omnivox sous la rubrique Centre de paiement. 

 

Où trouver la lettre d'attestation une fois qu'elle a été traitée ? 
Dans Omnivox, allez dans Mes services Omnivox, puis dans l'onglet Documents et messages. 

 

Comment vérifier si une lettre d'attestation est prête ? 
Allez sur : Compte Omnivox -> Demande de document -> Réintroduire le mot de passe Omnivox -> 
Statut de la demande faite précédemment (dans la partie droite de la page, dans une boîte bleue) 
demande précédente (dans la partie droite de la page, dans un encadré bleu) 

 
 Comment obtenir une lettre d'attestation (5 étapes) 

 

 
 
 
 

Étape 1 
Les étudiants doivent se connecter à leur compte 
Omnivox. Sous "Mes services", cliquez sur : 
Demande de document 

Étape 2 
Entrer à nouveau le mot de passe Omnivox 



 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Étape 3 
Assurez-vous que la case "Confirmation de l'inscription à l'Ordre" est cochée, puis cliquez sur 
"Continuer". Les étudiants qui ont déjà commandé une lettre d'attestation peuvent revenir sur cette 
page et cliquer sur la case bleue "Statut des demandes antérieures". 

Étape 4 
Les étudiants doivent sélectionner le semestre auquel ils sont actuellement inscrits. 



 

 
 
 
 

 

 

Étape 5 
Une fois cette étape franchie, votre demande de lettre d'attestation a été envoyée au bureau du 
registraire. Votre lettre sera insérée dans votre compte Omnivox dans les 24 à 48 heures ouvrables qui 
suivent. 


